
Avis relatif à la Loi 25 (Québec)

Protection des renseignements personnels – Groupe Protech

Conformité à la Loi 25
Le Groupe Protech s’engage à respecter la Loi 25 du Québec, laquelle modernise les règles encadrant la 
protection des renseignements personnels. Des mesures ont été mises en place afin d’assurer la confidentialité,
la sécurité et la transparence des renseignements recueillis par l’entremise de notre site Web.

Responsable de la protection des renseignements personnels
Responsable : Departement TI / Protection des renseignements
Alexandre Harvey / Directeur TI

Courriel : aharvey@theprotechgroup.com
Adresse : 7700, boulevard Henri-Bourassa Ouest, Saint-Laurent (Québec) H4S 1W3, Canada

Renseignements personnels recueillis
Nous recueillons des renseignements personnels lorsque vous remplissez un formulaire, vous abonnez à une 
infolettre ou naviguez sur notre site Web. Ces renseignements peuvent inclure votre nom, vos coordonnées 
professionnelles et des données techniques.

Finalités de la collecte
Les renseignements personnels sont utilisés afin de répondre à vos demandes, améliorer nos produits et 
services, analyser la performance du site Web et respecter nos obligations légales.

Consentement
Lorsque requis, votre consentement est obtenu de façon claire et explicite. Vous pouvez le retirer en tout temps,
sous réserve d’obligations légales ou contractuelles.

Témoins (cookies)
Les témoins non essentiels sont utilisés uniquement avec votre consentement. Veuillez consulter notre politique 
relative aux témoins (cookies) pour plus de détails.

Communication et transferts
Les renseignements personnels peuvent être communiqués à des fournisseurs de services ou transférés à 
l’extérieur du Québec ou du Canada, avec des mesures de protection appropriées.

Mesures de sécurité
Nous appliquons des mesures de sécurité administratives, techniques et physiques raisonnables afin de protéger



vos renseignements personnels.

Vos droits
Vous avez le droit d’accéder à vos renseignements personnels, de les faire rectifier, de retirer votre
consentement et de demander leur suppression lorsque la loi le permet.

Incident de confidentialité
En cas d’incident de confidentialité présentant un risque sérieux de préjudice, le Groupe Protech avisera les
autorités compétentes et les personnes concernées conformément à la Loi 25.

Mise à jour
Le présent avis peut être mis à jour afin de refléter les changements législatifs ou opérationnels. La date d’entrée
en vigueur sera indiquée sur cette page.




